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Procès-verbal de l’Assemblée Générale de la Société 
Suisse de Psychologie du 12 septembre 2011 à 
Fribourg 
 
 
Présidente : Marianne Schmid Mast 
 
Comité : Daniel Hausmann, Mike Martin, Sabine Sczesny, 
Grégoire Zimmermann, Anja Hilbert, Pascal Zesiger, Bettina 
Wiese. 
 
Réviseurs : A. Eschen, J. Lobmaier.  
 
Présent-e-s : Marianne Schmid Mast, Mike Martin, Sabine 
Sczesny, Grégoire Zimmermann, Daniel Hausmann, Pascal 
Zesiger, Adrian Bangerter, Martin Grosse Holtforth, Ulrich Orth, 
Roberto Caldara,, Meinrad Perrez, Gisela Michel, Jürgen Sauer, 
Holger Schmid, Bettina Wiese, Sonja Perren, Petra Klumb, 
Meinrad Perrez, Guy Bodenmann, Klaus Jonas, Christine 
Gockel, Bertolt Meyer, Anne Eschen, Barbara Studer, Karin 
Moser, Alexander Grob, Beate Ditzen, Urs Nater, Ulrike Ehlert, 
Christine Mohr, Petra Wirtz, Beat Meier, Veronika Brandstätter, 
Franziska Hofer, Christine Sutter, Matthias Allemand. 
 
Excusé-e-s : Egon Werlen, Franz Caspar, Philipp Ramming, 
Franziska Tschan Semmer, Gion Duno Simeon, Irene Roth, 
Marius Zbinden, Philipp Ott, Rainer Hornung, Veronica Gomez, 
Jürg Bernhard, René Hirsig, Ea de With, Anne-Nelly Perret 
Clermont, Barbara Stalder, Anik de Ribaupierre, Claudia 
Roebers, Fred Mast, Anja Hilbert, Andreas Maercker, Jérôme 
Rossier, Alessandra Colombo, Fernand Gobet, Catherine Jobin, 
Philipp Rupp. 
 

Procès-verbal : Heidi Ruprecht  
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1. Bienvenue 
La Présidente souhaite la bienvenue aux membres du comité 
ainsi qu’aux membres présents et ouvre l’Assemblée Générale 
de la SSP.  
 
 
2. Élection de deux scrutateurs 
Sont élus en tant que scrutateurs : Jo Krummenacher, Bettina 
Wiese. 
 
 
3. Approbation de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est approuvé.  
 
 
4. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale 
du 24 septembre 2010 
Le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 24 septembre 
2010, publié dans le bulletin 1/2010, est approuvé à l’unanimité. 
La Présidente remercie H. Ruprecht pour la rédaction du procès-
verbal.  
 
 
5. Comptes 2010 
 
5.1 Rapport du trésorier 
Le trésorier présente les comptes 2010 en expliquant que le 
résultat positif est dû aux conditions plus favorables accordées 
par la maison d’édition Huber pour la publication du Swiss 
Journal of Psychology ainsi qu’à l’augmentation du nombre de 
membres. Le trésorier remercie la secrétaire pour son travail 
préparatoire.  
 

BILAN 2010 
ACTIFS 
Caisse 76.85 
CCP  58'909.24 
UBS Fribourg 38'179.40 
Placements 51‘265.00 
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Actifs transitoires 740.00 
PC Notebook 500.00 
Total Actifs 149'670.49 
 
PASSIFS 
Passifs transitoires 43'143.40 
Capital 76'807.38 
Total Passifs 119'950.78 
 
 
MOUVEMENT DU CAPITAL EN 2010 
Capital au 1.1.2010 76'807.38 
Bénéfice 29'719.71 
Capital au 31.12.2010 106'527.09 

 
 
 

COMPTE PERTES ET PROFITS 2010 
 

 
RECETTES 
 
ASSH : Swiss Journal of Psychology 13'062.00 
ASSH : Contributions IUPSyS/Bull.SSP 2‘550.00 
Cotisations membres 85'181.60 
Intérêts 184.75 
Total Recettes 100'978.35 
 
DÉPENSES 
 
Swiss Journal of Psychology : Abonnements 41'091.20 
Cotisation Org. Int. IUPSyS 1'900.82 
Frais séances du comité 1'387.70 
Frais Assemblée Générale 80.00 
Frais commission d’éthique SSP 445.00 
Salaire secrétariat 16‘800.00 
Frais généraux secrétariat (Webmaster) 3'315.95 
Matériel de bureau 1'261.90 
Frais de port, téléphone/Internet 1'805.40 
Frais d’impression (Bulletin SSP) 1'267.00 
Frais banque UBS 182.77 
Frais CCP 203.45 
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Frais divers 
Amortissement (notebook) 
Total Dépenses 
 
SOLDE 
Recettes 100'978.35
Dépenses 
Bénéfice 
 

Lausanne, avril 2011 – Prof. Dr G. Zimmermann, trésorier SSP
Prof. M. Schmid Mast, Présidente SGP/SSP 
 

 
 
 

Aperçu des pertes et profits depuis 1989
 

 
5.2 Rapport des réviseurs 
Le rapport des réviseurs, lu par la Présidente, est approuvé à 
l’unanimité (sans abstention).  
 
 
5.3 Approbation des comptes 2010 
Les comptes 2010 sont approuvés à l’unanimité. 
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5.4 Approbation du budget 2012 
Le trésorier, G. Zimmermann, explique que le budget 2011 a 
été établi de manière prudente, puisque les contributions de 
l’ASSH pour le Swiss Journal of Psychology peuvent varier. 
Une augmentation des frais du secrétariat est prévue, car le 
site Internet de la SSP doit être remanié.  
 

BUDGET 2012 
 
RECETTES 
ASSH : Swiss Journal of Psychology 12’000.00 
ASSH: Bulletin 3‘500.00 
Subventions totales ASSH  15’500.00 
Cotisations totales  85’000.00 
Intérêts  250.00 
Total Recettes  100'750.00 
 
DÉPENSES 
Swiss Journal of Psychology 45'000.00 
Rédaction SJP 12‘000.00 
Publications totales  57'000.00 
Salaire secrétariat 22‘000.00 
Nouveau site Internet 17'000.00 
Bulletin SSP 1'200.00 
Frais administratifs 3'000.00 
Séances du comité/Délégations 2‘500.00 
Divers 1'000.00 
Total frais administratifs  46'700.00 
Total Dépenses  103'700.00 
 
Recettes  100'750.00 
Dépenses  103’700.00 
Bénéfice  2’950.00 
 
Août, 2011 Jérôme Rossier, Trésorier SSP 
 
Après votation, le budget 2012 est approuvé à l’unanimité. 
 
La Présidente remercie le trésorier pour son travail. 
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6. Rapports 
 
 

6.1  Rapport annuel de la Présidente à l’assemblée 
générale du 12.9.2011 
 
1. Contacts institutionnels 
Fédération des Psychologues suisses (FSP) 
Conjointement avec la FSP, la SSP a célébré la concrétisation 
de la loi sur les professions de la psychologie (LPsy). Cet 
échange s’intensifiera à l’avenir, en relation avec les dispositions 
exécutoires de la LPsy. Par ailleurs, la FSP et la SSP se 
consultent régulièrement à propos des dispositions exécutoires 
de la loi sur la Recherche sur l’Être Humain, avant de transmettre 
des informations aux offices politiques compétents. Dans ce 
contexte, j’adresse des remerciements particuliers à nos 
membres, Messieurs les Prof. Dr Alexander Grob et Prof. Dr 
Andreas Maercker.  
Un échange permanent a également lieu par rapport aux 
questions actuelles les plus diverses concernant les deux 
associations (p.ex. l’affiliation des diplômés et diplômées des 
Hautes Écoles Spécialisées). 
 
L’Académie Suisse des Sciences Humaines et Sociales 
(ASSH) 
L’ASSH collabore avec l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) dans le cadre de la 10e révision de l’International 
Classification of Diseases and Related Health Problems (ICD-
10.) Dans ce contexte, elle a mandaté la SSP d’organiser un 
sondage auprès des cliniciens et cliniciennes de Suisse. Ce 
sondage a été réalisé en collaboration avec la SSP et avec la 
participation des responsables des chaires de cliniques dans les 
universités suisses et des membres de la Fédération Suisse des 
Psychologues (FSP) (un grand merci à la Présidente, lic. phil. 
Monika Bamberger). 
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Commission de la Conférence des Recteurs des universités 
Suisses (CRUS) 
Des contacts avec la CRUS sont notamment établis 
régulièrement par le biais de la CDIPS.  
 
Edition Hans Huber  
Des contacts réguliers sont entretenus avec la maison d’édition 
Hans Huber, en particulier au travers de l’éditeur du Swiss 
Journal of Psychology, Prof. Dr Adrian Bangerter. Veuillez 
également vous référer au rapport relatif au Swiss Journal of 
Psychology. 
 
 
2. Nombre de membres SSP 
Le nombre de membres reste constant à environ 400 (septembre 
2011 : 412), comme l’illustre le graphique suivant. D’autr
efforts de recrutement dans le milieu académique (notamment au 
niveau Postdoc) ont été réalisés. Dans de nombreuses 
universités, la couverture d’affiliation est de 100 % à l’échelon du 
professorat. Pour gagner de nouveaux membres, nous avons 
convenu avec les organisateurs du 12e congrès de la Société 
Suisse de Psychologie à l’université de Fribourg, que la 
cotisation annuelle pouvait être encaissée directement avec la 
taxe du congrès.  

 
Au vu des réactions favorables des membres, les nouveautés 
mises en œuvre dans le but d’augmenter l’attractivité de la SSP 
et de gagner de nouveaux membres semblent être positives. Il 
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s’agit notamment de l’envoi direct des offres d’emploi et de la 
newsletter de la SSP par courriel.  
 
Offres d’emploi : tous nos membres sont informés directement 
par courriel des offres d’emploi intéressantes pour les 
psychologues travaillant dans le domaine de la recherche. Des 
annonces de recrutement peuvent aussi être envoyées par le 
même biais. Toutes ces offres d’emploi sont également 
répertoriées sur notre site Internet. Cette mesure connaît un 
grand engouement et semble faire très bien ses preuves, comme 
l’indiquent les nombreuses réactions positives qu’elle suscite 
parmi nos membres.  
 
Newsletter : la newsletter de la SSP, envoyée par courriel 4 fois 
par année à tous nos membres, fait ses preuves et les instituts 
nous transmettent les informations nécessaires régulièrement.  
 
Site Internet : le comité de la SSP a décidé de procéder à un 
renouvellement du site Internet de la SSP et a pris certaines 
décisions de principe concernant sa réalisation. Le nouveau site 
Internet devrait être mis en ligne dans le courant de l’automne 
2011. 
 
3. Commission d’éthique de la SSP 
La Commission d’éthique de la SSP est placée sous la 
présidence de M. le Prof. Dr Andreas Maercker, université de 
Zurich. La Commission d’éthique psychologique nationale a été 
fondée en 2010 sur la base d’un décret de la SSP. Cette 
Commission nationale ne s’est encore acquittée d’aucune tâche 
l’année dernière. Elle a cependant pris position dans le cadre de 
la procédure de consultation relative à la loi sur la Recherche sur 
l’Être Humain. 
 
L’objectif de la SSP de fonder des Commissions d’éthique 
locales dans toutes les universités de Suisse a été poursuivi 
concrètement l’année dernière. Voici l’état des choses :  
Commissions d’éthique déjà existantes : universités de Genève 
et Berne.  
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Nouvellement fondées: université de Fribourg, université de 
Zurich (dès sept. 2011), université de Bâle : encore en 
consultation, université de Neuchâtel : travaux préliminaires.
Sur le site Internet de la SSP, un kit d’outils a été mis à 
disposition, composé d’une liste de contrôle concernant 
l’expertise éthique de projets de recherche de la psychologie et 
d’un document détaillant le contenu minimal d’une déclaration de 
consentement.   
 

Marianne Schmid Mast, Université de Neuchâtel
2.9.2011 
 
 
 
 
6.2 Rapport des rédacteurs du Swiss Journal of 
Psychology 
L’éditeur, A. Bangerter, présente le rapport des rédacteurs
 

Statut des manuscrits d’août 2009 à septembre 
 

Premier taux de rejet : 0.83 – Taux de rejet final
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Manuscrits publiés en 2011 

 
 
 

« Special Issues » 

 
Pour le journal, la maison d’édition Huber a calculé un impact 
positif : 
 

2010 Impact factor: 
 

0.55 
 
 
 

 

 

a calculé un impact 
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Autres nouvelles : 
 

Dès septembre 2011 : Editorial Manager (phase de test du 
système de journal électronique, qui permettra un allégement 
des opérations internes). 
 
Dès septembre 2011 : Submissions in English only  
 
2013 : New Editor-in-chief 
 
La Présidente remercie les éditeurs pour leur précieux travail 
effectué en faveur du Swiss Journal of Psychology.  
 
 
 
6.3 Rapport de la Conférence des Directrices et Directeurs 
des Instituts de Psychologie en Suisse (CDIPS) 
 La CDIPS (Présidente de la CDIPS : Prof. Dr Claudia 
Roebers, université de Berne et dès le 1.8. 2011 : Prof. Dr 
Jérôme Rossier, université de Lausanne) a examiné les sujets 
suivants : 
 
1. Admission de l’université à distance au sein de la CDIPS  
2. Souplesse du système d’enseignement : passerelle FH � 

université : échange d’expériences, chiffres et conditions 
d’admission 

3. Tenue de statistiques : chiffres nationaux du nombre 
d’étudiants en début de formation à la hausse : test 
d’aptitude au cursus ? Séminaire propédeutique ?  

4. Situation de suivi : au niveau national en dessous des 
objectifs 

5. Accord de mobilité : possibilité d’acquérir des ECTS dans 
une autre université sans difficultés administratives 

6. LPsy : conséquences pour la formation universitaire, la 
formation continue universitaire, etc.  
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7. Élections  
       (Présidente/ Comité / Réviseurs / Délégués FSP) 
 
 
7.1 Élection de la Présidente 
Marianne Mast explique, qu’en raison de son élection en tant que 
membre du Conseil national de la recherche du Fonds national 
suisse, elle se voit contrainte de se départir de son mandat. La 
nouvelle Présidente, Prof. Dr Sabine Sczesny, université de 
Berne, est élue à l’unanimité. Elle se présente succinctement et 
souligne son intérêt et son engagement en faveur de la SSP. 
 
Le comité est actuellement composé comme suit : 
Hausmann Daniel (Zurich), Martin Mike (Zurich), Wiese 
Bettina (Bâle), Zimmermann Grégoire (Lausanne), Anja 
Hilbert (Fribourg), Zesiger Pascal (Genève). 
 
Démissions : Anja Hilbert, Fribourg, Mike Martin, Zurich, 
Bettina Wiese, Bâle.  
 
Nouvelles candidatures : Martin Grosse Holtforth, Zurich, 
Ulrich Orth, Bâle, Roberto Caldara, Fribourg, Barbara Stalder, 
Neuchâtel. Les nouveaux candidats se présentent 
succinctement.  
 
La Présidente remercie les membres sortants pour leur 
précieuse collaboration de longue date. 
 
Le nouveau comité est élu à l’unanimité et sans abstention. 
 
 
7.2 Élection/Confirmation des réviseurs 
Janek Lobmaier (Berne) et Anne Eschen (Zurich) sont 
confirmés en tant que réviseurs de la SSP par acclamation. 
 
 
7.3 Élection/Confirmation des délégués de la FSP 
J. Rossier (Lausanne) et P. Zesiger (Genève). Les deux 
délégués sont confirmés par acclamation.  
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8. Divers 
 
Sabine Sczesny remercie au nom du comité la Présidente 
sortante, Marianne Schmid Mast, pour son engagement et son 
excellent travail en faveur de la société ainsi que pour la 
transmission aisée et bien préparée des affaires en suspens.   
 
Du fait qu’il n’y a pas d’autre sujet de discussion, la Présidente 
clôt l’Assemblée Générale en remerciant tous les participants. 
 
 
 
 
 
 
******************************************************************* 
 
 
APPEL POUR AUGMENTER LE NOMBRE DE MEMBRES DE 

LA SSP 
 

Comme mentionné dans le rapport de la Présidente, la SSP 
ne peut obtenir plus d’influence pour le domaine de la 
psychologie sur le plan politique et sanitaire et sur le plan 
social qu’en augmentant le nombre de ses membres.  
 
Vous trouverez toutes les informations ainsi que les 
formulaires d’inscription/d’affiliation sur notre site 
www.ssp-sgp.ch, dans la rubrique « über uns – comment 
devenir membre ». 
 
D’avance, tous nos remerciements ! 
 
 
******************************************************************** 
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Toutes nos félicitations ! 
 
 

 
Le prix des jeunes chercheurs de la SSP a été attribué dans le 
cadre du congrès 2011 à  
 

Philippe Golay, Université Genève et 
 

Dr Mirella Walker, Université Bâle 
 

Citation : 
 
Golay, P., & Lecerf, T. (2011). Orthogonal higher order structure 
and  
confirmatory factor analysis of the French Wechsler Adult 
Intelligence  
Scale (WAIS--III). Psychological Assessment, 23, 143-152.  
doi:10.1037/a0021230 
 
Citation: 
 
 Walker, M., & Vetter, T. (2009). Portraits made to measure: 
Manipulating social judgments about individuals with astatistical 
face model. Journal of Vision, 9(11):12, 1–13, 
http://journalofvision.org/9/11/12/, doi:10.1167/9.11.12. 
 
 
Le comité de la SSP félicite les lauréats et leur présente ses 
meilleurs vœux pour leur avenir professionnel. 
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 Contact 
 
 
 

NOUVELLE ADRESSE À PARTIR DE SEPTEMBRE 
2011 

 
Présidente : 
 
Prof. Dr. Sabine Sczesny 
Université de Berne 
Institut de psychologie 
Muesmattstr. 45 
CH-3000 Berne 9 
 
e-mail : praesident@ssp-sgp.ch 
 
 
Secrétariat :  
 
Heidi Ruprecht 
Société Suisse de Psychologie 
Université de Berne, Institut de psychologie 
Muesmattstr. 45 
CH-3000 Berne 9 
 
Tél. +41 78 902 26 95 
 
 
 
 

e-mail : sekretariat@ssp-sgp.ch 
 
 
 

www.ssp-sgp.ch 
 


